
POUR LA SPOUR LA SÉÉCURITCURITÉÉ
DES PERSONNES HDES PERSONNES HÉÉBERGBERGÉÉES EN ES EN 

CHSLDCHSLD ::

IL Y A URGENCE DIL Y A URGENCE D’’AGIR!AGIR!



La sLa séécuritcuritéé

Sentiment omniprSentiment omnipréésent dans la socisent dans la sociééttéé

Pour soi et pour les autresPour soi et pour les autres

DDééterminant de la qualitterminant de la qualitéé de viede vie

DDéétermine les actions des intervenants termine les actions des intervenants 
des diffdes difféérents ministrents ministèèresres



Loi sur les Services de santLoi sur les Services de santéé et et 
des services sociauxdes services sociaux

Article 5:Article 5:
««Toute personne a le droit de recevoir des Toute personne a le droit de recevoir des 

services de santservices de santéé et des services sociaux et des services sociaux 
adadééquats sur les plans quats sur les plans àà la fois la fois 
scientifique, humain et social, avec scientifique, humain et social, avec 
continuitcontinuitéé et de faet de faççon personnalison personnaliséée et e et 
SSÉÉCURITAIRECURITAIRE »»



…… un peu dun peu d’’histoirehistoire

Depuis le 1Depuis le 1erer avril 2006, le Protecteur du avril 2006, le Protecteur du 
citoyen exerce aussi les fonctions qui citoyen exerce aussi les fonctions qui 
éétaient auparavant dtaient auparavant déévolues au Protecteur volues au Protecteur 
des usagers en matides usagers en matièère de santre de santéé et de et de 
services sociaux. services sociaux. 

Son pouvoir dSon pouvoir d’’intervention nintervention n’’a jamais a jamais 
ééttéé aussi aussi éétendu depuis sa crtendu depuis sa crééation.ation.

Mandat duMandat du
Protecteur du citoyenProtecteur du citoyen



…… pouvoirspouvoirs

Le Protecteur du citoyen nLe Protecteur du citoyen n’’est pas un tribunal.est pas un tribunal.

Il a le pouvoir de recommander, mais pas celui Il a le pouvoir de recommander, mais pas celui 
dd’’ordonner.ordonner.

En 2006En 2006--2007: les recommandations du 2007: les recommandations du 
Protecteur du citoyen ont Protecteur du citoyen ont ééttéé suivies dans 98 % suivies dans 98 % 
des casdes cas

Mandat duMandat du
Protecteur du citoyenProtecteur du citoyen



…… pouvoirspouvoirs

Le Protecteur du citoyen intervient de sa propre Le Protecteur du citoyen intervient de sa propre 
initiative sinitiative s’’il a des motifs raisonnables de croire il a des motifs raisonnables de croire 
ququ’’une personne ou un groupe de personnes a une personne ou un groupe de personnes a 
ééttéé lléésséé ou peut lou peut l’’être.être.
AprAprèès examen, il peut formuler des s examen, il peut formuler des 
recommandations aux ministrecommandations aux ministèères et organismes, res et organismes, 
de même qude même qu’’aux instances et aux agences du aux instances et aux agences du 
rrééseau de la santseau de la santéé et des services sociaux pour et des services sociaux pour 
ququ’’elles apportent des correctifs.elles apportent des correctifs.

Mandat duMandat du
Protecteur du citoyenProtecteur du citoyen



Le gardien des droits Le gardien des droits 
des citoyensdes citoyens

Le Protecteur du citoyen est un recours unique et Le Protecteur du citoyen est un recours unique et 
incomparable. incomparable. 
CC’’est le est le «« gardiengardien »» des droits des citoyens lorsqudes droits des citoyens lorsqu’’ils font ils font 
affaire avec laffaire avec l’’Administration publique et des usagers Administration publique et des usagers 
lorsqulorsqu’’ils utilisent les services de santils utilisent les services de santéé et des services et des services 
sociaux. Un gardien vigilant et empathique sociaux. Un gardien vigilant et empathique àà leurs leurs 
difficultdifficultéés. s. 
Le Protecteur du citoyen ne se substitue pas aux Le Protecteur du citoyen ne se substitue pas aux 
ddéécideurs politiques et administratifs, il ne contrôle pas le cideurs politiques et administratifs, il ne contrôle pas le 
pouvoir judiciaire et ne remplace pas les tribunaux. pouvoir judiciaire et ne remplace pas les tribunaux. 
Il exerce un rôle essentiel, trIl exerce un rôle essentiel, trèès souvent compls souvent compléémentaire mentaire àà
celui des tribunaux.  celui des tribunaux.  



Les droits des usagersLes droits des usagers
Garantis parGarantis par

la Charte des droits et libertla Charte des droits et libertéés de la personnes de la personne

Droit de savoir,Droit de savoir,
dd’’être bien informêtre bien informéé

Droit Droit àà des services des services 
adadééquatsquats

Droit Droit àà ll’’intimitintimitéé
de sa personne, de sa personne, 
de sa vie et de de sa vie et de 

son histoireson histoire



…… les plaintesles plaintes

Le Protecteur du citoyen examine les Le Protecteur du citoyen examine les 
plaintes plaintes àà caractcaractèère non mre non méédical.dical.

Il les examine en deuxiIl les examine en deuxièème instance. me instance. 

Mandat du Protecteur du citoyenMandat du Protecteur du citoyen
en santen santéé et services sociauxet services sociaux



Les plaintes doivent dLes plaintes doivent d’’abord être traitabord être traitéées par la es par la 
premipremièère instance, qui est constiture instance, qui est constituéée par les e par les 
commissaires locaux ou rcommissaires locaux ou réégionaux aux plaintes gionaux aux plaintes 
et et àà la qualitla qualitéé des services.des services.
Les motifs de plainte ou de signalement en Les motifs de plainte ou de signalement en 
matimatièère de santre de santéé et de services sociaux peuvent et de services sociaux peuvent 
toucher : toucher : 

ll’’accessibilitaccessibilitéé aux services; aux services; 
les aspects cliniques et professionnels;les aspects cliniques et professionnels;
les droits particuliers;les droits particuliers;
les relations interpersonnelles;les relations interpersonnelles;
les aspects financiers;les aspects financiers;
ll’’environnement et les ressources matenvironnement et les ressources matéérielles.rielles.



Mandat du Protecteur du citoyen Mandat du Protecteur du citoyen 
en santen santéé et services sociauxet services sociaux

…… les signalementsles signalements

Le Protecteur du citoyen intervient lorsquLe Protecteur du citoyen intervient lorsqu’’une  une  
personne qui est tpersonne qui est téémoin ou qui a connaissance moin ou qui a connaissance 
dd’’une situation qui va une situation qui va àà ll’’encontre des droits dencontre des droits d’’un un 
usager ou qui compromet sa santusager ou qui compromet sa santéé ou son bienou son bien--
être la lui signale.être la lui signale.



QUI?QUI?

POURQUOI?POURQUOI?

COMMENT?COMMENT?



RRéésultats de 2006sultats de 2006--20072007



RecommandationRecommandation

Il y a urgence dIl y a urgence d’’agir!agir!



ÀÀ la lumila lumièère de ces constats,re de ces constats,
le Protecteur du citoyen est le Protecteur du citoyen est 

dd’’avis que :avis que :
Les visites dLes visites d’’apprapprééciation en CHSLD ciation en CHSLD 
doivent être intensifidoivent être intensifiéées et renforces et renforcééeses

Les Les éétablissements qui ne ltablissements qui ne l’’ont pas dont pas dééjjàà
fait doivent implanter dans les plus brefs fait doivent implanter dans les plus brefs 
ddéélais les orientations ministlais les orientations ministéérielles visant rielles visant 
àà crcrééer un milieu de vie de qualiter un milieu de vie de qualitéé pour les pour les 
personnes hpersonnes héébergbergééeses



Le ministLe ministèère devrait re devrait éévaluer valuer systsystéé--
matiquementmatiquement ll’é’état des installations tat des installations 
dd’’hhéébergement et, lorsque cbergement et, lorsque c’’est requis, est requis, 
ddéévelopper des projets de rvelopper des projets de réénovationnovation

Les visites dLes visites d’’apprapprééciation doivent sciation doivent s’’effectuer effectuer 
sur une base continue, être mensur une base continue, être menéées en es en 
profondeur et porter principalement sur la profondeur et porter principalement sur la 
crcrééation dation d’’un milieu de vie de qualitun milieu de vie de qualitéé. En . En 
aucun cas, ces visites ne pourront aucun cas, ces visites ne pourront 
remplacer le pouvoir dremplacer le pouvoir d’’enquête du ministre enquête du ministre 
lorsque la situation le requiert lorsque la situation le requiert 



Le ministLe ministèère devrait sre devrait s’’assurer que des assurer que des 
objectifs dobjectifs d’’amaméélioration de la qualitlioration de la qualitéé des des 
services sont inclus dans les ententes de services sont inclus dans les ententes de 
gestion entre les agences de santgestion entre les agences de santéé et de et de 
services sociaux et les centres de santservices sociaux et les centres de santéé et et 
de services sociaux relativement aux de services sociaux relativement aux 
CHSLDCHSLD



Il y a Il y a urgence urgence 
dd’’agir!agir!

ConclusionConclusion
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